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Erwägungen

E. 3
a) Aux termes de l’art. 9 LPGA, est réputée impotente toute personne qui, en raison d’une
atteinte à la santé, a besoin de façon permanente de l’aide d’autrui ou d’une surveillance
personnelle pour accomplir des actes élémentaires de la vie quotidienne. b) L’art. 43bis
LAVS règle l’allocation pour impotent dans le régime de la LAVS. Selon cette disposition,
ont droit à l’allocation pour impotent les bénéficiaires de rentes de vieillesse ou de
prestations complémentaires qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art. 13
LPGA) en Suisse et qui présentent une impotence (art. 9 LPGA) grave, moyenne ou faible
(al. 1). L’évaluation de l’impotence s’effectue par application analogique de la LAI ; il
incombe aux offices de l’assurance-

- 7 - invalidité de fixer le taux d’impotence à l’intention des caisses de compensation. Le
Conseil fédéral peut édicter des prescriptions complémentaires (al. 5). c) L’art. 66bis al. 1
RAVS (règlement du 31 octobre 1947 sur l’assurance-vieillesse et survivants ; RS 831.101)
précise que l’art. 37 al. 1 al. 2 let. a et b et al. 3 let. a à d RAI (règlement du 17 janvier 1961
sur l’assurance-invalidité ; RS 831.201) est applicable par analogie à l’évaluation de
l’impotence dans l’AVS. Selon la volonté du législateur, les bénéficiaires de rentes de
vieillesse qui n’avaient pas besoin d’un accompagnement pour faire face aux nécessités de
la vie avant d’atteindre l’âge de la retraite ne peuvent prétendre à l’allocation pour impotent
de l’AVS pour ce motif (ATF 133 V 569 consid. 5.4, confirmant la légalité de l’art. 66bis
al. 1 RAVS ; TF 9C_11/2020 du 28 mai 2020 consid. 5.3). En effet, l’art. 66bis RAVS ne
renvoie précisément pas aux art. 37 al. 2 let. c et al. 3 let. e RAI, de sorte que ces lettres ne
sont pas applicables dans le régime de l’AVS. d) A teneur de l’art. 37 al. 2 RAI,
l’impotence est moyenne si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin : d’une
aide régulière et importante d’autrui pour accomplir la plupart des actes ordinaires de la vie
(let. a) ; d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes
ordinaires de la vie et, en outre, d’une surveillance personnelle permanente (let. b) ; ou
d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires
de la vie et, en outre, d’un accompagnement durable pour faire face aux nécessités de la vie
au sens de l’art. 38 RAI (let. c ; cf. toutefois supra consid. 3c pour les assurés du régime de
l’AVS). Conformément à l’art. 37 al. 3 RAI, l’impotence est faible si l’assuré, même avec
des moyens auxiliaires, a besoin : de façon régulière et importante, de l’aide d’autrui pour
accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie (let. a) ; d’une surveillance personnelle
permanente (let. b) ; de façon permanente, de soins particulièrement astreignants, en

- 8 - raison de son infirmité (let. c) ; de services considérables et réguliers de tiers lorsqu’en
raison d’une grave atteinte des organes sensoriels ou d’une grave infirmité corporelle, il ne
peut entretenir des contacts sociaux avec son entourage que grâce à eux (let. d) ; ou d’un
accompagnement durable pour faire face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI



(let. e ; cf. toutefois supra consid. 3c pour les assurés du régime de l’AVS). e) Les actes
élémentaires de la vie quotidienne comprennent, selon la jurisprudence (ATF 133 V 450
consid. 7.2), les six actes ordinaires suivants : ■ se vêtir et se dévêtir ; ■ se lever, s’asseoir
et se coucher ; ■ manger ; ■ faire sa toilette (soins du corps) ; ■ aller aux toilettes ; ■ se
déplacer à l’intérieur ou à l’extérieur, et établir des contacts. De manière générale, n’est pas
réputé apte à un acte ordinaire de la vie l’assuré qui ne peut l’accomplir que d’une façon
non conforme aux mœurs usuelles (ATF 121 V 88 consid. 6c). Si une personne assurée ne
peut accomplir un acte ordinaire de la vie que d’une manière inhabituelle ou au prix d’un
effort déraisonnable, on ne peut pas encore en déduire directement qu’elle a besoin d’aide et
donc qu’elle est impotente au sens de l’art. 9 LPGA. Il est bien plutôt nécessaire que la
personne assurée puisse accomplir l’acte de la vie en question avec l’aide d’un tiers d’une
manière qui, par rapport à l’exercice autonome, corresponde aux usages habituels,
respectivement implique moins d’efforts (ATF 150 V 83 consid. 4.3.2). Il n’y a pas
d’impotence lorsque l’accomplissement d’un acte ordinaire de la vie est seulement rendu
plus difficile ou ralenti par l’atteinte à la santé (TF 9C_283/2021 du 7 mars 2022 consid.
5.2.1 et la référence). Pour qu’il y ait nécessité d’assistance dans l’accomplissement d’un
acte ordinaire de la vie comportant plusieurs fonctions partielles, il n’est pas obligatoire que
la personne assurée requière l’aide d’autrui pour toutes ou la plupart de ces fonctions
partielles ; il suffit bien au contraire

- 9 - qu’elle ne requière l’aide d’autrui que pour une seule de ces fonctions partielles (ATF
148 V 28 consid. 6.5.1 ; 121 V 88 consid. 3c ; 117 V 146 consid. 2). Les fonctions partielles
d’un acte ordinaire de la vie ne peuvent toutefois être prises en considération qu’une fois en
tout lorsque l’assuré a besoin de l’aide d’autrui pour accomplir ces fonctions dans plusieurs
actes ordinaires (TF 8C_314/2022 du 15 décembre 2022 consid. 3.3 et la référence). L’aide
est régulière lorsque l’assuré en a besoin chaque jour ou pourrait éventuellement (de
manière non prévisible) en avoir besoin chaque jour. L’aide est importante lorsque l’assuré
ne peut plus accomplir au moins une fonction partielle d’un acte ordinaire de la vie, ou qu’il
ne peut le faire qu’au prix d’un effort excessif ou d’une manière inhabituelle, ou encore
qu’il ne peut l’accomplir sans incitation particulière en raison de son état psychique (ATF
117 V 146 consid. 3b ; TF 8C_533/2019 du 11 décembre 2019 consid. 3.2.3 et les
références ; TF 9C_560/2017 du 17 octobre 2017 consid. 4.3 ; ch. 2010 à 2014 CSI
[Circulaire sur l’impotence]).

E. 4
a) Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une
hypothèse possible ; la vraisemblance prépondérante suppose que, d’un point de vue
objectif, des motifs importants plaident pour l’exactitude d’une allégation, sans que d’autres
possibilités ne revêtent une importance significative ou n’entrent raisonnablement en
considération (ATF 144 V 427 consid. 3.2 ; 139 V 176 consid. 5.3 et les références ; TF
8C_782/2023 du

E. 6
Vu l’issue du litige, il n’y a pas lieu de compléter l’instruction, comme le requiert la
recourante, par la mise en œuvre d’une expertise judiciaire, une telle mesure d’instruction



n’étant pas de nature à modifier les considérations qui précèdent, puisque les faits pertinents
ont pu être

- 13 - constatés à satisfaction de droit (appréciation anticipée des preuves ; ATF 145 I 167
consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 130 II 425 consid. 2.1).

E. 7
a) En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision sur opposition rendue le
21 février 2025 par l’intimée confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires
(art. 61 let. f bis LPGA), ni d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient pas gain
de cause (art. 61 let. g LPGA).
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